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Étude de la dynamique fluviale et des 
potentialités de régulation hydrologique

Réunion du comité de pilotage
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Rétablissement d’un espace de 
liberté sur l’Armançon
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UN ESPACE DE MOBILITÉ,
POUR QUOI FAIRE ?

• Garantir sur le long terme le 
maximum d’usages sur la rivière 
et dans son lit majeur :

– Recharge alluviale par l’érosion 
des berges nécessaire à l’équilibre 
géomorphologique et écologique;

– Création et régénération de milieux 
naturels aquatiques et rivulaires

• Réduire les coûts de gestion
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Définition d’un mode de gestion 
de ces espaces

• Interdiction d’extractions de matériaux

• Suppression des protections de berges existantes, sauf 
si enjeux forts

• Rejet de toute demande de protection de berges, sauf si 
enjeux forts

• Suppression des seuils et barrages existants

• Pas de pose de clôtures ni de plantations
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Application concrète 

• La mise en œuvre d’un rétablissement d’un espace de 
liberté sur l’Armançon suppose deux choses :

– Établir un programme global de gestion de ces espaces 
de mobilité

– Définir un protocole de gestion foncière de ces espaces 
: indemnisation, acquisition, démarche de 
sensibilisation
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Application concrète

• Appel à une assistance à maîtrise d’ouvrage pour 
définir :

– Les besoins et les attentes

– L’enveloppe financière prévisionnelle

– Le cahier des charges de l’étude de faisabilité

– Les conditions administratives et techniques de 
l’opération

– …
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Intervention sur les seuils et les 
barrages
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Agir sur les seuils et les barrages :
pour quoi faire et comment ?

• Restauration physique et écologique du milieu dénaturé
par les impacts induits par la présence de seuils et de 
barrages

• Pour aller dans le sens des préconisations de la DCE, 
deux solutions:

– Le dérasement : supprimer le seuil

– L’arasement : réduire la hauteur du seuil
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Grille générale d’analyse et de décision

• Sur 140 ouvrages recensés, 10 % ont un véritable usage 
économique

• A chaque demande de subvention sur un ouvrage, le 
SIRTAVA devra appliquer le logigramme de décision
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Démarche pilote sur deux tronçons

• Objectif : démontrer l’intérêt écologique, hydraulique, 
financier, voire paysager, de l’arasement partiel ou total 
d’ouvrages, via un suivi des arasements.

• Deux sites :  

– Le barrage de l’ancienne usine hydroélectrique située 
sur l’Armançon en amont immédiat de Semur ainsi que 
le seuil de l’ancien moulin de Saumaise.

– Le barrage de Grignon sur la Brenne
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Site 1. Les barrages de Semur et de Saumaise

• Ce site serait particulièrement intéressant car il  
«libérerait » environ 3.5 km de rivière qui retrouveraient 
ainsi :

– Une franchissabilité totale par toutes les espèces 
piscicoles.

– Des faciès d’écoulement naturels et diversifiés en lieu 
et place de grandes retenues.
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SAUMAISE

H = 1.2 m
L = 20 m

SEMUR

H = 4 m
L = 30 m
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Site 2. Le barrage de Grignon

• Barrage en mauvais état
• Situé dans un espace de mobilité

Attention : 
Présence d’un captage 
AEP à environ 350 mètres 
en aval de l’ouvrage
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Application concrète

• Cela suppose :

– La réalisation au préalable d’études de faisabilité

– Le suivi de ces opérations avant, pendant et après 
pour évaluer les conséquences sur le milieu : 
programme de suivi du SIRTAVA
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Gestion du transport solide
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Intérêt du transport solide

• Élément majeur de préservation de l’équilibre 
géodynamique du cours d’eau.

• Quand il y a un transport solide suffisant par 
rapport à la puissance de la rivière, celle-ci ne 
s’incise pas, ce qui évite des désordres 
hydrauliques (déchaussement de ponts, de 
digues, de protections de berges dans les 
secteurs à enjeux) et hydrogéologiques 
(abaissement de la nappe alluviale 
indispensable notamment à l’alimentation en 
eau potable).
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Règles de gestion des dépôts

Si problème hydraulique important:

• En zone à enjeux : enlever les dépôts et les redéposer 
en aval dans une zone non vulnérable

• En zone rurale sans enjeux : régaler sur place les dépôts

Si pas de problème hydraulique : 

• Ne pas les enlever
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Gestion de la végétation
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Règles de gestion

Essartement de la végétation sur les bancs alluviaux dans 
deux cas :

– Dans les secteurs à enjeux ;

– Dans les secteurs où la végétation alluviale augmente 
d’un facteur 5 les taux d’érosion naturel moyen du 
tronçon 
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Sur les linéaires peu ou pas boisés :

- Sur les secteurs morphogènes, aucune intervention n’est 
souhaitable

- Sur les secteurs de pâtures, hors zones morphogènes : 
implantation de clôtures. Si après 3 ans pas de 
végétation naturelle, mise en place de bouturage ou de 
plantation.

Règles de gestion
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Projet pilote de restauration de 
l’Armance
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• L’Armance a subi deux modifications:
– Ses méandres ont été rescindés et recalibrés
– Sa largeur a été augmentée

• Démarche pilote de restauration fonctionnelle :
– remettre le cours d’eau dans ses anciens méandres 

quand ils sont encore visibles sur le terrain ou sur des 
cartes appropriées.

– sinon en recréer de nouveaux en suivant les lois 
géomorphologiques (longueur d’onde, amplitude, 
largeur « à pleins bords », etc.)

– si possible avec son gabarit naturel « à plein bords »



272 700 mètres à restaurer Coût des travaux : 400 000 € T.T. C.
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Intervention sur l’occupation des sols
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Orientations d’aménagement pour limiter le 
ruissellement

Aménagements sur l’occupation des sols :
• Conserver des prairies permanentes
• Mettre en place de bandes enherbées le long des cours 

d’eau
• Conserver des haies existantes et plantation de 

nouvelles haies
• Favoriser une couverture des sols en automne et hiver
• Favoriser les cultures couvrantes
• Favoriser les labours perpendiculaires à la pente

Gestion des fossés de drainage :
• Installer des passages sous buse ou des dalots 

meurtrières afin de laminer les écoulements stockés 
dans ces volumes disponibles
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• Implantation de bandes enherbées sur l’ensemble du 
chevelu primaire :

120 000 m3 en Côte d’Or
105 000 m3 dans l’Yonne et l’Aube

Soit un total de 225 000 m3

• Implantation de 100 ouvrages sur les fossés de drainage
: 200 000 m3

Volumes retenus
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Application concrète

• Mener de campagnes de sensibilisation vers les 
exploitants pour les orienter vers ces pratiques

• A développer en partenariat avec les chambres 
d’agriculture

• Action de communication du PAPI
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Ouvrages écrêteurs
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Ouvrages écrêteurs sur talwegs secs

• Ouvrages qui doivent être vides lors du passage de la crue

• Capacité relativement réduite car situé sur des cours d’eau à forte 
pente et souvent encaissés

• Nécessité de créer de nombreux ouvrages pour avoir une efficacité
sur l’écrêtement

• Possibilité d’envisager des ouvrages mixtes
– Ouvrages vides pour l’écrêtement des crues de novem bre à avril,

– Ouvrages pleins de mai à octobre pour l’abreuvement du bétail et 
l’irrigation

��� � Pas définis comme prioritaires sur le bassin (nombre 
d’ouvrages importants, difficultés de gestion, …)
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Ouvrages écrêteurs pour les inondations localisées

• Mise en place d’ouvrages écrêteurs en amont des 
secteurs urbanisés touchés par des épisodes orageux.

• Deux secteurs sur des cours d’eau pérennes:
– Restauration de la retenue de l’Abbaye de Quincy
– La Lochère en amont de Pouillenay

• Secteurs sur des thalwegs secs : Boux sous Salmaise

� Impacts réduits voire nul sur le bassin versant.
� Efficacité très localisée et partielle (régulation que d’une 

partie du bassin versant drainé).
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Restauration des champs 
d’expansion
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Zone inondable contrainte 
par le canal et la voie 
ferrée Zone inondable cloisonnée 

par le canal ou la voie 
ferrée 

Limitation de la 
zone inondable 

Certaines infrastructures limitent l’expansion latérales des crues.
Ces ouvrages restent cependant perméables et les secteurs situés en 
arrière sont inondés par surverse ou par remontée de nappe.
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Pourquoi les champs d’expansion ne sont pas 
une solution sur notre secteur ?

• Une remise en eau des secteurs soustraits aux 
inondations implique de très fortes contraintes 
techniques et donc financières au regard des volumes 
potentiellement disponibles.

• Impacts réduits sur l’écrêtement des fortes crues tout en 
augmentant l’incidence des crues fréquentes.
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Les ouvrages de ralentissement 
dynamique
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Zone inondable
actuelle

Extension de la 
zone inondable

Pertuis

DigueDéversoir de 
sécurité

Création de retenues en lit mineur
Ouvrages ne fonctionnant qu’en crue, transparent po ur les débits fréquents 

1. Ouvrages avec clapets régulés sur cote de consign e
• Efficacité optimisée pour la protection des secteurs  sensibles
• Coût élevé

2. Ouvrages à pertuis ouverts
• Moindre efficacité en aval immédiat de l’ouvrage
• Coût réduit



41

Scénario 1

24 Ouvrages
39 millions d’euros HT
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Scénario 2

15 Ouvrages
33 millions d’euros HT
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Scénario 3

7 Ouvrages
25 millions d’euros HT
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3 sites

Deux scénarii :

Q50 : 4,39 millions 
d’euros HT

Q100 : 8,04 millions 
d’euros HT


